
Reconnus coupables, avec des circons
tances atténuantes, ils sont condamnés 
tous deux à cinq années dVmprisonne-

reuse, assurée et habituée à couper les I il s'était rué sur sa mère, couchée et en 

Défenseurs, 11" Honoré et d'Hooghe. 
Meurtre. 

Jjiœti Dabuysor, âgé do 37 ans , né à 
Oosterbout (province du Brabant septen 
trionnal, Pitya-Bas), marchand de froma
ges,domicilié à Oud-Beyerland, est accu
sé de meurtre commis dans les circons
tances suivantes : 

Dans la matinée du 12 avril dernier, 
l'autorité fut avertie qu'un nommé Mo-
lengraef, propriétaire d'un bateau chargé 
de pipes et de fromages et récemment ar
rivé de Hollande, au quai de la Haute-
Denle . venait d'ôtre trouvé sans vie dans 
sa cabine. Le cadavre était étendu sur le 
plancher. Le sang coulait de la bouehe et 
du nez et à travers les vêtements. On re
marquait, au-dessous du sein gauche, une 
large plaie produite par un instrument 
tranchant. L autopsie a révélé que le pou
mon avait été perforé et q u e cette bles
sure avait instantanément déterminé la 
mort. 

Les soupçons se portèrent immédiate
ment sur Je nommé Debuyser, qui voya
geait avec Molengraef, dont il était l'asso
cié. Interrogé, Debuyser prétendit qu'il 
s'était couché, la veille, de bonne heure, 
que dans la nuit, il avait entendu rentrer 
son camarade et ne s'était aperçu de sa 
mort que le lendemain matin en le trou
vant mort dans sa cabine. II avait égale
ment soutenu qu'il n'avait eu avec lui ni 
discussion ni rixe. Or, sur tous ces points, 
il a été convaincu de mensonge, il est éta
bli que le 11 août, vers sept heures et de-
mio du soir, Debuyser et Molengraef ont 
eu ensemble une discussion qui s'est ter
minés par une rixe sanglante. 

L'un des témoins connaissant la langue 
flamande a compris que la querelle avai . 
pour origine une question d'intérêts et 
plusieurs passants ont vu Debuyser se 
jeter sur son compagnon, le saisir par la 
cravate, l'entraîner dans la cabine et lui 
porter un coup en pleine poitrine. Malen-
graef est tombé et Debuyser s'est remis à 
son travail, après avoir lavé dans le canal 
"~ main droite qui était tâché de sang. La 

câbles, c'est-à-dire de biais, dans le sens 
de la spirale que font les filins. 

Les pierres qui ont servi à maintenir le 
corps au fond de l'eau sont un pavé et une 
groSBO pierre meulière, telles que les ma
riniers en emploient pour maintenir les 
cabestans. Les nœuds enfin du filin qui 
maintenait les poignets, Jes pieds et les 
pierres sont des nœuds de marin, exécu
tés avec une dextérité et une solidité qui 
indiquent un homme ayant navigué. 

DL' l'examen de la femme, il semble ré» 
sulter que ce n'est pas une ouvrière en 
couture, mais une femme se livrant aux 
travaux ordinaires du ménage, enisine, 
nettoyage, etc. * 

Enfin, cotte femme n'est connue de per
sonne et elle a le type des g e n r d u Nord, 
puisque plusieurs personnes ont cru la 
reconnaître pour une Belge . 

La précaution de jeter les restes de la 
malheureuse dans le chenal formé par le , 
courant des eaux de l'égout collecteur i n 
diquerait enfin chez celui qui a voulu 
dissimuler le crime une certaine connais-
sence des fonds de la Seine. 

Maintenant, où s'est commis le crime ? I 
Y a-t-il eu des coùplices ? C'est ce que ' 
nous no pouvons savoir. Mais, si nos 
suppositions ne sont pas vérifiées par l'é
vénement, on avouera au moins qu'elles 
sont U s a vraisemblables. 

(Droits de l'Homme). 

position qu'occupait Malengraef après 
sa chute a été remarquée parles témoins, 
et l'un d'eux, passant le lendemain matin 
devant le bateau de l'accusé, a pu consta
ter que la position n'avait pas varié. 

Il est d'abord établi par des constata
tions médicales que la mort a été instan-
tanéée et que le couteau dont s'est servi le 
meurtrier devait avoir do lti à 17 centi-
mètsas. Or, un couteau présentant exacte
ment cette dimension a été trouvé en la 
possession És l'accusé et l'expertise médi
cale y a découvert des traces de sang. 
Les allégations de Debuyser sont donc de 
tous points mensongères et démenties par 
les témoins. Les renseignements les plus 
mauvais ont été recueillis en Hollande 
sur son compte ; depuis longtemps, il v i 
vait en mauvaise intelligence avec son 
assorte et la nouvelle du meurtre par lui 
commis sur ce dernier n'a surpris aucun 
de ses compatriotes. 

Les questions qui , furent soumises au 
jury sont les suivantes r 1* Debuyser est-
il coupable de meurtre sur la personne de 
Malengraef? Subsidiairement a-t-il porté 
un coup et fait une blessure qui , sans in
tention homicide, ont cependant occa
sionné la mort de Malengraef? 

Ii« jiT~]~ " rapporté un verdict négatif 
sur la première question, mais affirmatif 
pour la seconde, avec admission cepen
dant de circonstances atténuantes en fa
veur de l'accusé. 

En conséquence, Debuyser a été con
damnas en 10 ans de réclusion et 10 ans 
de surveillance. 

Défenseur : M' Rossignol . 

Faits Divers 
Nous l isons dans le Journal du Mans : 
« Vers le commencement du mois pro

chain, le prince de Galles viendra passer 
quelques jours en France, où il sera l'hôte 
de M. le duc de La Rochefoucald-Bisac-
cia. De grandes chasses à courre seront 
organisées en faveur de l'héritier de la 
couronne d'Angleterre. U n e invitation 
spéciale a été adressée à M. le maréchal 
de Mac-Manon. » 

Le premier conseil de guerre de Paris 
a condamné, avant-hier, à mort le n o m 
mé Armand Marin, directeur de l'artille
rie sous la Commune. 

C'était un ancien élève du lycée Char-
lemagne et de l'Ecole polytechnique ; il 
avait été aussi maréchal-des-logis dans un 
régiment d'artillerie avant la guerre. 

Une première condamnation à mort 
d'Armand Marin avait été annulée par le 
conseil de révision pour vice de forme. 

LA KEMstK COUPÉE EN MORCEAUX. Il y a 
une certaine détente, â propos du crime 
de Saint-Oucn. Les journaux en parlent 
moins aujourd'hui, à part ceux qui pré
tendent avoir une piste à eux. j 

Les recherches faites à Chchy dans les 
parfumeries et les verreries à proposd'une 
certaine Juliette B maîtresse d'un for
çat, n'aurait donné aucun résultat s e -
II i l l J . 

Des rapprochements qu'on avait cru 
pouvoir établir entre ce crime et ceux 
d'An ton y et de Limours sont de pure fan
taisie. Vrignault ni Maillard ne recon
naissent la femme, non plus que la façon 
dont € l'ouvrage * a été fait. 

Bien des faits militent on faveur de la 
supposition que cette femme a été assas
sinée sur un des bateaux qui transportent 
le charbon de Charleroi à Paris. 

Les environs de l'endroit où ont été 
trouvés les restes mutilés de la victime 
inconnue n'ont présenté aucune trace de 
l'assassinat. Or le sang qui laisse des tra-
ees"srrr ht terre, sur la pierre, s'efface as
sez facilement du plancher d'un bâtiment 
passé an grès, surtout si l'on a eu le soin 
de jeter de la sciure de bois autour de la 
victime avant de commencer la bouche
rie. 

Or, on a trouvé dans le corps de efltto 
femme de cette sciure destinée à arré.vr 
le sang, et dont on trouve aiinérattsm n ' 
une provision à bor.l I ; r..-; h it a:i t ou !a 
cuisine se fart au b n. . 

Los sections que présente locorps -<••.-
Mans} avoiréUJ faites par Une m u a viuou-

T R I I H J I « A I 1 \ 
S U ! IIICIIAIID W A L L A C E C O N T R E M. O L L E 1 I . 

Un locataire auquel il es* interdit, par 
son bail, d'avoirchez lui dos chiens et des 
chats, peut-il avoir chez lui des l ions et 
d'autres animaux féroces ? Telle est l ' i n 
téressante question qui a été hierdébattue 
en référé. 

On se rappelle, dit la Gazette des Tribu-
nau.r, l'apparition, il y a doux ans, aux 
Folies-Bergères, de Delmonico, le fameux 
dompteur noir, qui, à cette époque, fut 
blessé par un de ses l ions. 

Depuis il a fait le tour du moud'e, pro
menant partout sa ménagerie et, à plu
sieurs reprises,le bruit a couru qu'il avait 
été dévoré par ses élèves. Mais dernière
ment il nous est revenu d'Alexandrie 
avec quelques familiers de plus dans sa 
grande cage dorée. 

M. Oller, le directeur des Fantaisies-
Parisiennes, l'a immédiatement engagé 
pour un certain nombre de représenta
tions, et l'inauguration vient d'avoir l ieu. 

A u moment où le dompteur nègre, aux 
applaudissements de la salle, se livrait à 
ses dangereux exercices, un huissier s'est 

ftrésenté pour constater la présence, sur 
a sène du théâtre, des l ions et des pan-

dormie, l'avait saisie au cou pour l'étran
gler et ne s'était retiré qu'au moment où 
son père, ouvrant la fenêtre, se disposait à 
appeler du secours. 

Depuis cotte époque, les malheureux 
parents vivaient dans des angoisses inces
santes et s'enfermaient chaque soir, dans 
la crainte d'être assassinés par leur fils. • 

Le 17 juillet dernier, pendant le repas | 
île midi, une querelle s'éleva entre le lils i 
Corbé et ses parents, qui lui reprochaient j 
SCS habitudes d'ivrognerie. La discussion i 
paraissait terminée, Corbé père s'absenta j 
une ou deux minutes pour donner à man- i 
ger à son chien. 

Pendant ce temps, Go bé fils, qui de
mandait impérieusement â sa inèro de 
l.argeiit qu'elle lui refusait, s'empara d'un 
fusil accroché au flanc l i m e armoire et, 
l'ayant armé, il le déchargea à bout por
tant sur la malheureuse femme, qui eut 
pes entrailles perforées et expira quelques 
minutes après sans avoir pu proférer une 
larole. 

L'assassin prit aussitôt la fuite et fu 
arrêté le soir même dans une commune 
voisine. 

Corbé était bûcheron au moment du 
crime. Il est de petite taille, la figure 
longue; il a une petite moustache brune, 
des cheveux blonds, l'œil petit, vif et ha
gard. Il porte un pantalon gris, une ja 
quette de même couleur, un tricot, mar
ron, une cravate bleue à pois blancs. 

Trente-sept témoins ont été entundus, 
et, après trois jours de débats, Corbé a été 
condamné à la peine de mort. 

DEPECHES TELEGRAPHIQUES 
Besançon, 1 9 novembre . 

Elections sénatoriales. Inscri ts : 7 0 1 . 
Votants 700 . 

M. de Mérode, é lu , 395 voix 
M. Sernier 302 » 

Saint-Pétersbourg, 19 novembre. 
Le Journal de Saint- Péiersbourg p u 

blie un article de fond manifestant l'es • 
pérauce que, grâce à la pression una
nime de l'Europe, la Turquie se e Û -
formera aux ex igences d e l à situat.o t 
Le» armements de la Russ ie , dit - i l , ne 
sont point une menace pour la paix 
mais un sacrifice bien lourd que l ' E m 
pire s'impose eu vue d'assurer les b i e n 
faits de la paix et de mettre les chré 
t iens à l'abri d'un régime sauvage . Mais 
si la guerre devenait inévitable, elle 
serait soutenue p.ir la nation avec v i 
gueur car elle aurait auparavant épuisé 
tous les m o y e n s pour l'évit ;r. 

S i iu t - l ' é tersbourg , 19 novembre. 
Conformément à im déeret impérial 

du 6 18 novembre , la Banque d'Etat 
ouvre la souscription à la quatrième 
émissiou des billets ,]e banque 5 pour 
cent d'une valeur nominale de 100 à 500 
roubles émis AU cours 4e 92 . Les*otrs 

>uveiles du soir 

thères. 
Cet honorable officier ministériel avait 

été envoyé par sir R'chard Wa'lace , pro
priétaire de l' immeuble du boulevard dos 
Italieus, loué en partie à M. Oller, qui 
entendait défendre à son locataire de sem
blables exhibitions. Il y a, en effet, dans 
son bail, une clause qui lui interdit « do 
n'avoir, dans les l ieux loués, aucun ani
mal pouvant troubler le repos et la trau-
quillité des autres personnes habitant la 
maison. 

Armé de cette clause, que l'on connaît 
bien, et prétendant que le voisinage do 
ces fan vos terribles effraye ses autres lo
cataires et trouble leur sommeil , sir R i 
chard Wallace a assigné M. Oller en ré
féré, pour l'obliger/à renvoyer ses hôtes 
fâcheux ou les faire expulser avec l'assis
tance du commissaire de polie 3 et de la 
force armée, et, au besoin, à les faire sé 
questrer en tel l ieu qui serait désigné par 
le président du tribunal. 

M* Lacommc, avoué,s'est présenté pour 
M. Wal lace et a soutenu que M. Oller 
dénaturait la location qui lui avait été 
faite ; que la présence des bêtes féroces 
dans son établissement constituait une vio
lation formelle des conditions d u bail, puis
que, bien plus que les chiens et les chats, 
ces animaux étaient de nature à troubler 
le repos et la sécurité des autres locatai
res. Enfin, comme il s'agissait là de l'ex
écution d'un titre authentique, il était 
fondé à demander leur expulsion, en rai
son surtout des plaintes élevées, suivant 
lui , par les autres habitants de la maison 
et l es voisins. 

M • Guerrier,avocat, assisté de M - Adrien 
Tixier, avoué, a plaidé pour M. Oller. 11 
a exposé qu'à côté de la fameuse c lause 
dont on excipait, il s'en trouvait u n e au
tre, dans un bail postérieur, qui affectait 
l'édifice loué à son client à un « thâtre 
concert », à l'exclusion de toute autre pro
fession. Il s'est demandé si la ménagerie 
de Delmonico pouvait être assimilée aux 
animaux plus ou moins domostiqres dont 
l'entrée et; it interdite dans l ' immeuble 
de sir Richard Wallace , et à l'aide de 
précédents, tels que les exhibitions d'ani
maux féroces des Folies-Bergères, des 
éléphants du Cirque américain, des I 
théâtres de la Porte-Sauit-Mariin et du 
Châtelct, il a prétendu que ces sortes de 
spectacles étaient de l'essence mémo d'une 
entreprise théâtrale, comme les Fantai-
sies-Oller. 

M. le présidérant, considérant qu'il s'a
git, dans la cause, non de l'exécution, ) 
mais de l'interprétation d'un titre authen- ! 
tique ; que. dans ces conditions, il n'était 
pas compétent en référé, a envoyé pure
ment et s implement les parties à se pour
voir au principal. 

P A R R I C I D E C O N D A M N A T I O N A M O R T . 
La cour d'assises de Meurthe-et MoselI_ 

visiit de juger une affaire qui n'a pas oc" 
cupé moins de trois audiences. 

Il s'agissait, en effet, d'un crime de 
parricide nié par son auteur, et i l a fallu 
procéder à des déductions très minut ieu
ses. 

Voici dans quelles circonstances ce cri-
n u a été commis : 

Eugène Corbé, demeurant à St-Rémy-
a ix-Bois, chez son père, exerçait depuis 
longtemps les fonctions de garde fores
tier. Ses parents jouissaient de l'estime 
génôra'e et on ne leur connaissait d'autre 
e>rt que celui d'avoir été trop faibles et 
irop bons pour un enfant qui, trompant 
leur affection leur prodiguait sans cesse 
les injures et cherchait à leur extorquer 
de l'argent afin de satisfaire sa passion 

ir l'ivrognerie. 
.V dive; s es reprises, pendant ces der-

- n ••>.'• .'s, on l'avait entendu proférer 
•• -e' n \ i ! - s menaces de mort, i t . dans 
1 ouraul du l'hiver dernier, alors qu'il 
en rat) u il huit la nuit en état d'ivresse. 

On nous écrit de Paris, ce matin : 
« Oa lit dans Y Echo : « Malgré le se

cret que se sont promis les sénateur* de 
la gauche , nous croyons savoir qu'un 
des candidats du parti républicain sera 
sûrement le général Borel. » 

* Ou ignore encore le nom du -iscond 
candidat. 

» A la réunion de la gauche de la 
Chambre des députés , hier, la séance a 
été tout entière consacrée à la d i s c u s 
sion du b i d g e t des cul tes . Après débat , 
la majorité a été d'avis qu'on pourrait 
accord-r nue allocation à titre de s e 
cours aux desservants les plus pauvres . 
Mais repousse l 'augmentation de 
1,200,000 fr. demandée par le gardé des 
sceaux . 

» Le succès de M. de Mérode dans le 
Doubs est de la part des journaux ré
publ ica ins , l'objet des commentaires l e s 
plus divers : 

"XIX' Siècle: ;< L'élection sénatorial* 
du Doubs n'a pas été heureuse . Qa'on 
nous permettent cependant , de ne pas 
nous émouvoir plus que de raisou d'un 
hasard fâcheux. • 

» Rappel : « Nous dis ions que , le jour 
où la révision de la constitution serait 
poas ib le . son c o m m e n c e m e n t devait être 
de changer le mode d'élection du 
Sénat . 

» Ce n'est pas l'élection sénatoriale 
du Doubs qui nous fera changer d'avis. 
Le département du Doubs , qui est pro
fondément républicain, envoie au Sénat 
un monarchis te . 

» Cette é lect ion, snfâraità démontrer 
que le mode d'élection sénatoriale ne 
traduit l'opinion publ ique que dans le 
sens du proverbe italien : traduire, tra
hir. » 

» L''Homme libre: « Ce résultat nous 
afflige mais ne nous surprend pas. C'est 
la c o n s é q u e n c e inévitable du mode de 
rcrutin bâtard et désastreux institué 
pour le recrutement des sénateurs . » 

» Les Droits de l'ho*nme : « L'échec 
de M. Fermer, candidat républicain pr'o I 
posé pour remplacer le républicain 
Monnot-àrbi lh .ur , sera, e s p é r o n s - l e , u é e 
leçon, pour la chambre et pour cei ix 
qui là mènent . 

» Ils veulent fonder la Républ ique «n 
la faisant réactionnaire; i ls ne font q â e 
favoriser le déve loppement de la réac 
tion au détriment de la Républ ique . » 

» La Tribune publie le manifeste de 
« Ligue française paur l'amélioration 
» du sort des femmes ». 

» L'Echo s'applique à faire ressortir 
que lques ense ignements qui lui parais 
sent résulter de la d iscuss ion actuel le 
du budget : « en s'emparant de toutes 
les quest ions et en entreprenant la ré
forme de tous les serv ices , la c o m m i s 
sion du budget n e peut soutenir ses 
propositions san3 donner au débat l'ap
parence regrettable d'un duel entre 
le ministère et el le . Elle a beau dire 
qu'elle n'entend point mettre les minis
tres personnel lement en cause : elle fait 
pis que de le mettre en cause : el le 
prend leur place , elle se subst i tue à 
e u x en opposant à leurs vues des vues 
différentes. . . 

» Cette interversion des rôles n'est 
point fâcheuse seu lement au point de 
r u e parlementaire. N o u s doutons que 
la commiss ion du budget ait le temps 
le.» aptitudes spécia les et les rense igne 
ments nécessa ires pour assumer u t i l e 
ment le rôle de chacun des ministres 
et des commiss ions spéc ia les . » 

» Le Journal des Débats consacre nu 
article à étudier la posi t ion de la Rou
manie . 

» La République française demande 
qu'on en finisse • avec la quest ion des 
obsèques c ivi les; il faudrait que le gou
vernement s e décidât à parler et k faire 
connaître sa pensée . Il est temps que i 
nous sachions si déc idément , l'ordre ; 

moral nous a légué une religion d'état 
et si quiconque fut profession de n'être 
ni cathol ique, ni juif, ni protestant doit 
se considérer com;ne hors la loi. « 

cnpt ions seront reçues à la Banque de 
St-Péler.sboorirles 9 /21 , 10 /13 , 1 £/23 e t 
12/24 courant. 

Le Messager vfficielMfk que cet e m 
prunt est fait pour couvrir l es frais 
extraordinaires occas ionnés par les c i r 
constances politiques <ja raoment. 

Le ministre des liuafiôes exprime 
l'espoir que cet emprunt sera accueil l i 
avec sympathie par toutes las c lasses 
de la soc ié té . 

Londres. 1$ novembre . 
L'Observer se dit autorisé à déclarer 

dénué de fondement le brait ojwe la l o i 
sur les fabriques serait suspendue à 
l'Arsenal, et que les j eunes garçons qui 
y sontempl03'és seraient empêchés d'as
sister aux écoles A cause des demandes 
urgentes de munit ions . 

L'augmentation de la fabrication des 
cartouches , dit encore l'Obstroer, est 
s implement causée par l' iatroduction 
aux Indes du fusil lladiwi Henri. 

Le Caire, 19 novembre . 
MM. Goschen et Joubert emportant 

en Europe le projet pour le règlement 
de la dette de la Daïra formée de 
5,909,2*<0 livres en titres de l'emprunt 
1870 et 290,651 livres et titres d e l à j 
dette t lottanle. Le projet a été accepté 
par le Khédive. MM. Gjsciren et Jou
bert se sont cAfatféa à le présenter le 
plus promptement possible aux créan- j 
ciers de la Daïra et à en recommander I 
l 'acceptation. 

Valence , 19 novembre , 11 h. 30, s . ' 
Election d ' u n d é p u t é ' à la 2° c i rcons - j 

criptiou de Valence . 
Résultats moins 2 c o m m u n e s . 
Inscrits 2 1,593 élu j 
M. Chri*tofle 9.83 3 
M. Monierde la Sizeranne 6 5 3b 

Bucharest , 1 9 novembre . 
Le prince, répondant à la députation 

qui lui présentait 1' adresse à la Cham
bre des députés a dit que . si grave que 
soit la s i tuat ion, les Roumains surmon
teront toutes l es difficultés ea res o.'. t 
unis : appuyés sur les pui s sances garan
tes , ils sauvegarderont les droits et l ' in
tégrité de leur pays . 

R o m e , 19 norembre . 
Une d é p ê c h e d'Aden, en date d'au- •• 

jourd'hui, reçue par la soc iété de Géo-
sri'aphie, porte q u i l ' e s p ^ b t i o a ita
l i enne , après avoir surmonté toutes l es 
difficultés, est arrivée !\ Schoa. Autinori 
et ses compagrnous sont en bonne santé . 

Le roi .'' reçu l 'ambassadeur de Russie 
et le ministre de Turquie qui lui ont 
remis leurs lettres de créance. 

Le prince et la princesse de Piémont 
sont at tendus aujourd'hui. 

Madrid, 18 novembre , 6 h. 15 soir. 
Congrès. — Répondant à une inter 

pellation de M. Fabra, le ministre des 
affaires étrangères confirme l'acte de 
piraterie exercé sur le s teamer m a r 
chand espagnol , le Montezuma, dans 
les eaux des Anti l les; il ajoute que deux 
navires de guerre espagnols sont à la 
poursuite des pirates qui , une fois pris , 
seront jugés a v e c toute la rigueur des 
lo i s . 

N e w - T o r k , 18 novembre . 
La commiss ion chargée de vérifier les 

| vo tes de la Caroline du Sud a fait son 
! rapport. Les é lecteurs de M. Hayes ont 
| une majorité de 230 à 11 33-. Les démo-
i crates protestent , al léguant que des irré-
j gularités et des omiss ions ou't été com-
! m i s e s . 

Circulaire de MM. Paul Piêrrard, cour
tiers. 

Londres, le 11 novembre 1876. 
La clôture des enchères actuelles de laines : 

coloniales a été rapprochée et fixée au 2 dé- ! 
cembre prochain. 

Pendantcette semaine, le marché aux laines 
«st resté très ferme, en dépit oVs dernières 
complications de la questioa d'Orient «t du 1 
déuart do b°8ucoup d'acheteurs. 

Il v a quelquefois un peu moins d'entraioe-
raent et. d'exasrératioa de la hausse pour car-
tains genres défectueux,très-abondants et spé- ; 
cialement propres à la carde. Les Australie, } 
pour peitrne restent fort bien payées en pro- i 
portion de leur rareté actuelle. 

Les nouvelles des distric s manufacturiers de ! 
l'Angleterre, signalent la continuation d'un î 
bon courant d'affaires à des prix satisfai- j 

Or. la récolte 1*75/76 ayant donné 4,669,000 
b., <-e]Je~oi, en retranchant I/IO*. ne s'élève-
reitairà 4,202.000 b. environ. En calculant 
par PEtat, on n'arrive même qu'à 4,125,001 b. 

Mais* uûmme l'année de-mère à panri le 
époque, le bureau, d'après ses données, ne 
faisait supposer une production que de 
3,858.000 b. et qu'l s'est par conséquent rom
pe de 812,0*0 b. , on se demande si cette an
née il ne faut pas se préparer à quelque chose 
d'analogue. 

Sans nous ranger au nombre de ceux qui 
parlent maintenant d'une nouvelle récolte 
monstre, nous croyons que l'e-stim ition Aa 
4,202.000 balles sera dépasée pour peu que 
le temps continu», à favoriser le ramassage. 

Jusqu'à présenties choses semblent se réu
nir pour oela. car depuis la fin d'octobre il 
n'est venu aucune plainte et, s'il y avait lieu, 
le tel graphe ne. sciait pas muet." 

Voici l'extrait du Chronicle du 4 novembre : 
Le temps s'est généralement maintenu sa

tisfaisant pour là cueillette pendant la se
maine, bien qu'interrompu par un jour plu
vieux dans quelques sections. 

Le travail de la campagne se fait très-rapi
dement, les conditions cette saison ayant été 
exceptionnellement favorables. Lei recettes 
considérables actuelles sont indubitablement 
dues à la rapidité de la cuei lette et aux bons 
chemins, mais ne peuvent être une indication 
de l'étendue de la récolte. 

Nous sommes de cet avi-, 
l'avoir démontré. 

Voici lerésumé du 
ine aux Etats-Uni: 

nous croyons 

ouvement de la se-

1876 1875 

Balles 
208,000 185,000 

1.i34.O0O 1.252.000 

336.000 
117.000 
56.000 

804.000 
91.000 

332.000 
80.000 

127.000 
5rj9.000 
78.000 

Petite Bourse du soi 
3 0/0, 
Empruii 
Turc, 
Ex lé- • 
F.-ypi 
It tW... 
Bat) on 

7 0 . 2 0 
t , 1 0 1 3 2 
1 1. 10 
i " . 1 3 t 2 
'••-•• - ;:s 

7,o. • r. 

• n " m a n n e . 

Presque partout, en Eurme, la hausse des 
matières premières a stimule la demaadepour 
les produits manufacturés, sans dont; pour 
des besoins scrieu* et aussi datis la prévision 
d'un renchérissement ultérieur. 

Jusqu'à GÔ jour on a adjugé : 
37.3 29 B. Australie, 

ot 39.177 B. C*p de Bonne Espérance. 

Ensemb.126.506 Balles. 

Il re-te à présenter jusqu'au 2 décembre : 
Environ 47.953 B. d'Au-tralie 

tt 20.833 

Recette de la semaine 
Soit depuis le 1er sep

tembre 
Expéditions depuis le 

1er sept.; 
Angleterre 
France 
Couinent 

tocks aux ports 
Ptocks intérieurs 
Middling Upland à New-

York 
Larar middling à New-Or

léans 
dito à Savannab _ 

Les avis de l'Inie, appor.és par la malle de 
Bombay du 21 octobre, restaient satisfaisants 
des districts dllingenghaut, de Broach et des 
Bérars et annonçaient, une pluie récente d..ns 
le Darwar. 

La situation générale de l'article s'établit 
de la manière suivante : 

12c. »i» 13 c. 3p3 

79 fr. »» 
50 

81 fr.»» 
83 

1876 187c 

du Cap de B.-Eipéran -, 

.•uT.ScVrM bal)** de laines olonia's*. 

Stocks en Europe 
Cotons en mer pour l'Eu

rope 
Stocks des sources 

Perspective d'approvi
sionnement 

Balles 
787.000 &74.0000 

R98.O0O 
928.000N 

578.000 
673.000 

2.313.000 2.32S.00O 

JJCours du change à la'Bourse du 16 novem
bre. 

Paris, courts jours 23.13 3/4 à 23.16 1,4 
» trois mois rii.30 à 23.32 1 '2 

Belgique 25.32 1/2 à 23.33 

B E V U E HEBDOMADAIRE D B S COTO S 
18 novembre, 

L'animation si vive et si prolongée que 
nous avons e i e à constater dans plusieurs de 
nos précédentes revues, a complètement dis
paru c tte semaine. Quelques symptômes 
prVurs urs du cdroe. se laissaient aperce
voir de- samedi dernier, mais pas d'une ma
nié e ass^z clairî à tous les yeux, po ir qu'on 
se permit de les signaler, a moins de s'attirer 
le r -nroche de haissicr. 

Toujours e-t-il que. pour quelqu'un, tant 
soit peu au fait des allures cotonnières, il était 
assrzfa-Ile de vuir qu? l'énorme mouvement 
tonchait à terme. 

D. s-lundi, en effet, Liverpool se détendait 
avec des affaires plus modérée', et cette dé
tente des cours n'a fait que grandir depuis et 
sn- trinsformer en une baisse qui. pour la s> -
maine, «td'ui i moins 3/t6 à l/t den. 

L«s débouchés étant moins farts, les impor
tations les ont amplement balancés, de tell... 
sorte que le stock est en légère augmentation 
de 3.000 b. 

Le marché réirilatear donnant l'exemple, ii 
va "ans dire que les autres ont t>ris la ni^me 
allure et, si U prix-courant du Havre n'a pis 
été changé pour le disponible, d est notoire 
cependant que les cours sont favorables aux 
acheteurs. Le livrable q:ii ava-t monté davan
tage s'e-rt au**! ressenti pus vite de la nou-

. vetle tendance et l'on neut estimer la baisse 
f qu'il a subie de 2 à 3 fr. 

A quoi attribuer ce revirement? 
En premier lieu, à l'énormité même des 

affaires précédemment traitées. Oa ne pouvait 
vraiment continuer lonetemps à marcher'l'un 
tel pas: un répit deve-ait en quelque so*U» 
nécessaire. 

Ensuite, la couleur plus belliqueuse des 
nouvelles politiques a, pour sa bonne part, 

i con»ribu • au ralentissement des transactions. 
r Cette question orientale, tant qu'elle ne sera 

p»s vidée, exercera tantôt dans un sens, 
freafôt d£S* un autre, uue influence directe 
sur la situation commerciale. 

Enfin, avec le retour du ealm», on prête de 
nouveau |Hus ..'attention à l'importation des 
recettes nrf Amérique: on en retient, en ne 
s'aflfYanr-hi«sant plus aussi légèrement de leur 
influence, au seul moyen d'appréciation qu'on 
puisse raisonnablement avoir pour jnger une 
production qui. malgré le grand nombre d'in
formations, reste toujours un mystère. 

Il faut donc bien, pour tacher de le péné
trer, dans la meure: du possible, porter les 
yeux sur le ihiffre des arrivages aux ports 
an»éricains. 

Ce n'est pis dire uu'il faille pour cela en 
tirer toute* les conséquences, car en établis
sant des Calcule de probabilité sur les b i- -s 
actuelles, on arrive-ait fatalement H l'absu r iJ. 
II est nécessaire évîdemm -nt de faire 1 r p.irt 
decertdncs cironsf.nces o irti-ulières. \ insi, 
il est maintenant ho s 'e doute que la ré
colte, qu'on avait d'ab >rd prés mt e comme en 
retard le dit j i irs au rnoin- a été ensuite 
tellement favorisée j.ur le teinps; que ce re
tard s'est truur • anp e iont regagné, puis-
qu'il a permis un • c le.lletf* non interrompue 
et dans d'excellenes conditions. De 1» dé
coule l'abondance er la rapidité de la venue 
du produit aux i orsa. 

D un autre côté, circonstance qu'il ne faut 
pas non plus nég iger, les voies de communi- I 
cation s'amélioranl et se développant chnque i 
année, il est naturel que le coton arrive plus i 
vite. 

On a aufsi mis tsn «w lut 1- s besoins des j 
planteurs. Ceux-ci, pour obtenir l'argent qui j 
leur est nécessaire; font leurs envois aux lac- l 
teursavec toute fa célérité possible. Sans nier ! 
que ce fait soit posnible, nous n'y croyons que ; 
dans une certaine mesure. 

Dans tous les cas, les deux autres motifs ; 
nous paraissent suffisants pour expliquer jus- j 
qu'à un certain point l'importance actuelle des 
recettes. 

Mai?, autant on aurait tort de s'attacher à 
ces fortes re eues et de néeliger les circons
tances que nous venons d'énumérer dans le 
calcul qu'on cher^ne à faire de l'étendue de la 
récolte, autant on pourrait se tromper en ne j 
prenant pas le moindre souci des arrivages de ; 
l'intérieur aux ports d'embarquement. 

On a reçu avant-hier le rapport du bureau 
d'agriculture, eu date du 15 novembre, de 
"Washington. Ce document formule sa conclu- . 
sion que la production 1876/77 représentera 
les 9/I01" de la dernière. 

LeJOURNALDE ROUMAUL 
e s t design? pour l' insartiou d e 
A v-iS DH" y-!3NT£3 JUDIClAIftBS 
FORMATIONS DE SOCrjETBS' 
a itr*s PtT3X-,rCATroNSLEGA£MÉ; 
e. JCTUItilAIRSS. 

— -s.*r mma'^r-^isa^ffgftifgBamnm^'nm 

Ptb;icatîons légale» 
•>*<««olot ion d e S*eIeWé~~* 

D'un acte passé devant M* 
EDOUi.RD-Fa»Nçois DCTHOIT, 
et dépositaire de la minute et 
son collègue, notaires 4 Rou-
baix. le dix novembre mil 
huit ceat soixante-seize •nce-
gistré. 

Il appert : 
Que la société en nom collectât et 

s >us la raison sociale : 
H r l r u e f r è r e * e t Ba>rta**s«Bsir, 
"yant son siège a Roubaix, rue du Cha
ir in de Fer, 65, constituée suivant acte 
jiasé devant le notaire DDTHOIT, 
soussigné le trois février mil huit cent 
snixaiite-quinze entre M. HBNKI DEL
HI !E, négociant, M . L S O N B E R T R « . N D , 
négociant, demeurant tous deux à Rou-
l in i et U. LB*N DELBUa), décédé, 
pour l'achat et la vente a eeoosiission 
d*s tissus de Roubaix et des autres 
produits similaires. 

Est dssoute depuis le trente-un octo
bre dernier. 

MM. Henri Delrue et Léon Bertrand 
sus-nommés sont conjointement char
gés de la liquidation. 

Deux expéditions dudit acta 
ont été déposées le selxr no
vembre courant, l'une au greffe 
de la justice de paix du can
ton de Roubaix-Ouest. l'autre 
au greffe du tribunal de com
merce de la même ville. 

Pour extrait conforme : 
12469 (Signé) En. DDTHOIT. 

Misnsoli i t foa «•« Umeiété 

D'un acte passé devint M* 
EDOUARD-FRANÇOIS DUTHOIT, 
gardien de la minuta et son 
collègue notaires à Roubaix, le 
vingt-huit octobre mil huit 
cent soixantrs-seize, enregistré 
1» deux novembre. 

11 appert : 
Que M. CHARLES- VINCENT -M AJUB 

tiONDOLO, teinturier, demeurant à 
Lille: 

M. ADOLPHE HERKENRA.TH; 
M. EDOCARO DESCHA.MPS, 
Ces deux derniers aussi teinturier*, 

demeurant à Roubaix. 
< bit dissous à parir dudit jour vingt-

linit octobre présente anuée, la société 
eu nom collectif sous la raison soci «le : 

G o n d o l o e ( C o m p a g n i e 
ayant son siéga à Roubaix, rue du Col
lège, 1 •• i. constituée entre eux peur la 
commerce de teinturerie des soies, 
1 unes et cotons, suivant aote reçu par 
\f' MAS, notaire à Lille, le seize mars 
mil huit cent soixante-seize. 

M. Gondolo est seul chargé de la 
liquidation. 

Deux expéditions dudit acte 
ont été déposées le seize no
vembre courant, au greffe de 
la justice de paix du canton de 
Koubaix-Est et au greffe du 
tribunal de commerce de la 
même ville. 

Pour extrait conforme: 
12iol (Signé) ED. DUTHOIT. 

*EUBLESB t r f *0 !EM A LOUER 

-* E , O U E M 
un vaste et magnifique 

ÉTABLISSEMENT 
I l t D T J S T B X E L 

Comprenant maison de maître, ate
liers, magasins et dépendances, érigé 
au centre de Comines, sur un fonds et 
terrain do 13!i0 mètres carrés tenant à 
la t ys, avec machine à vapeur, géné
rateurs, transmissions, appareils de 
gaz etc. 

S'adresser pour tous renseignements 
et pour traiter à M» MEURILLON, no-
t lire à Comines.(France). 

12478—S81 
R'ti.dc de M" PIAT, notaire à Lille, rue 

Nationale, 10. 

A L O U E R 
MAISON de CAMPAGNE 

à St-Maunce, route de Roubaix, 61 
Propre à être habitée toute l'année. 

Lover modéré. 
1 2 4 K ; ; 

A VENDRE 

A I n 11 C D présentement r 
L U U u n l'Aima, 98, une 

• o n fraîchement décorée. 

eu au *Qdeu- .„— 
un Verrat lm pro

bâtir, d'une superficie d'environ 
quatre cents mètres, situé en face de la 
mer, sur la Plage de Mers-les-Bains 
iSonme) à proximité de la gare du 
Tréport. — S'adresser a M. MORIGB, 
architecte à Eu. ou à M. MOLLBT, no-
aire à Amiens. 

le de 

12432 
M. V R W B H , à Nieuport-Bains,une 
belle et U l l I 1 située place Hen-
grande V I L L A riette, avec 20 mè
tres de front sur rue et 30 mètres da 
profondeur. Salon, salle à mangé, neuf 
chambres, écuries, remise, etc. — S'a
dresser à M. Jean-Baptiste Déplace, 
dépositaire des plans. 11528 

MAISON A LOUER rPro! 
menade, propre à tout usage, pour ren
tier ou commerçant, quatre fenêtres 
sur la rue, quatre places au rez-de-
chaussée, six chambres. Terrain de 200 
mitres carrés à côté, en front A rue. 

A LOUER r L i S r i ~ •"" 
On demande à — M i r n y pour 
I — e r une H I A I d U H fabricant 

du prix de 2 à 3.000 francs. 

A VENDRE S-T 
s i tnée'entN 

Tourcoinf et Roubaix. 
Rue des Champs une • » • ! • • • 
Une belle amaatMai avec jardin, n i 

Daubenton. 
Due, rue Ste-Théréae, avec fnaaaVa 

porte et magasin. 
Plusieurs avec terrain, m dp Ma)) 

Campagne. 
Et rue Colbert, avec jardins. 
Un beau ! > • • • ! • an Bonlemtd éa) 

Paris, par iota ou en totalité. 
Le long du canal, dea 

propres à bâtir. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Rue de l'Homelet, aabeaataarMaflfli 

propra à bâtir. 
Foa U à placer aur hypothèque* na> 

«omit te 2», 98 «t «00 aatUè trente*. 
sa -r itmmrB* SHrimm, tm 

un il», 
4a M, 
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